L’insertion Mensuel de la FeBISP

						Curieux, intéressant, utile, passionnant,

 important, pas cher...
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A

 vos agendas et notez-y que le dimanche 10 décembre après-midi, vous êtes de sortie. Vous voulez deux très bonnes raisons pour mettre une croix à cette date ?

Tout d’abord, c’est la journée anniversaire de la signature de la Déclaration Universelle des Droits de l’homme (qui a eu lieu le 10 décembre 1948). C’est donc le moment d’acheter et d’allumer à votre fenêtre la tristement célèbre bougie Amnesty !

Ensuite, la FeBISP vous attend nombreux à la manifestation nationale de solidarité pour en finir avec la clandestinité. Un groupe ISP se rassemblera sous la banderole bleue et jaune de la Fédération à 14H au Boulevard Albert II devant l’Office des Etrangers (près de la gare du Nord). Nous vous conseillons de lire le petit article repris en page 8 pour avoir plus d’informations sur les revendications de cette manifestation.



A propos de mouvement social, vous trouverez dans ce numéro  un point d’information sur l’état d’avancement des négociations FeBISP / syndicats / Cabinet du Ministre Eric Tomas sur l’accord du non marchand. Si vous voulez savoir ce que cela changera (ou non) concrètement au sein de votre association, reportez-vous à la page 2 de ce mensuel.



A présent, coupez votre GSM et accrochez un panneau « Ne pas déranger » afin de pourvoir lire à votre aise « L’insertion ».  



Bonne lecture  et à bientôt...

L’équipe FeBISP

�Actualités



Accord du non marchand es-tu là ?



�L

a signature le 29 juin 2000 d'un accord entre le gouvernement bruxellois, les syndicats et les employeurs du non marchand marquait sans doute la fin d'une étape, mais pas celle du long chemin qui reste à parcourir pour arriver à une application pleine et entière de ce texte.



Cependant, si la ligne d'arrivée n'est pas encore en vue, de nombreuses choses ont été engrangées. Plusieurs réunions de travail ont eu lieu à différents niveaux. Que ce soit en bipartite (employeurs / syndicats) ou en tripartite (employeurs / syndicats / gouvernement). Tout un travail a également été fait en collaboration étroite avec la CESSoC (la Confédération du secteur socioculturel et sportif, qui nous représente à la commission paritaire 329) et avec les collègues wallons de l'Interfédération. L’enquête exhaustive de la situation de l’emploi dans notre secteur a très bien marché. Nous avons encodé dans une base de donnée plus de 700 fiches reprenant l’ensemble des informations que vous nous avez transmises. Un grand merci à tous. Nous sommes donc bien armés pour évaluer les impacts possibles de l’application de cet accord.



Notre souci dans l'ensemble de ces négociations est double :

obtenir la garantie que les moyens financiers nécessaires à la réalisation de cet accord soient bien budgétisés par la Région et la Cocof et que les modalités d’application de ce financement soient bien adaptées à la réalité de notre secteur ;

veiller à une certaine cohérence dans l’ ensemble du dispositif ISP qui permette au terme des cinq années d’ application que la situation statutaire et pécuniaire, les conditions de travail et de congés... de l’ensemble du personnel ISP soient dans les grandes lignes semblables...



Quels sont, de manière très schématique bien sûr, les éléments qui font encore problèmes ?



la portée générale de l’accord. Nous sommes d’avis que l’accord du non marchand couvre : 



L’ensemble des associations ISP, c’est-à-dire celles qui ont un agrément Cocof 

(décret de 1995) et / ou qui ont un partenariat ORBEm 

(Arrêté régional de 1997).

L’ensemble des travailleurs quels que soient leurs modes de financement (ACS, TCT, Maribel, fonds propres...). La notion de fonds propres dans nos secteurs n’est pas appropriée, elle désigne en fait des subventions publiques (Cocof, FSE, et autres...), la part strictement privée étant infime.



Cette interprétation extensive de l’accord n’est pas claire. Les représentants des Ministres mettent cela en cause, sans l’affirmer clairement. Les représentants syndicaux partagent notre point de vue, mais estiment que le texte permet une autre interprétation. Nous pensons que le texte et le contexte sont tout à fait explicites.



Pour la FeBISP, il n’y aura pas d’accord s’il n’y a pas de prise en compte de l’ensemble des travailleurs. Rappelons que notre position initiale, avant que le Gouvernement et le Collège promettent monts et merveilles, était plus modeste : « garantir la possibilité d’aligner tous nos barèmes sur ceux des ACS, ancienneté comprise » (mémorandum de la FeBISP au nouveau gouvernement bruxellois 1999). Cette égalité de traitement entre ACS et les autres est d’ailleurs légalement obligatoire, nous n’allons pas y déroger dans ce cadre.

les barèmes (les grilles salariales de chaque fonction, avec son évolution dans le temps ancienneté). Suivant le type de barème qui est envisagé pour s’aligner sur le secteur des hôpitaux privés (le fameux barème 305.1) le coût de l’opération (l’ augmentation de subsides nécessaires) peut varier de 88 à 273 millions par an. On comprendra que nous soyons prudents en la matière. Certes il s’agit là d’estimations et le but doit être atteint en cinq ans, même si cela représente une très sérieuse modification des budgets.



les congés et la réduction du temps de travail ne posent pas de grosses difficultés en terme d’incidence budgétaire, mais ici ce sont les modalités d’applications qui posent problème. Les 5 jours de congés supplémentaires s’addition-nent-ils à l’ensemble des congés déjà en vigueur ? La situation est très différente d’asbl à asbl, il faut donc bien apprécier cette mesure. D’autre part la réduction du temps de travail pour les travailleurs de plus de 45 ans, doit être compensée en terme d’emploi. Il reste donc à déterminer d’où viendront ces emplois de compensation et surtout comment on va les répartir, en particulier dans les associations de petite taille. Ainsi, si un seul travailleur de plus de 45 ans réduit son temps de travail de 38 à 36 heures, cela donne une petite centaines d’heures sur l’année ou 13 jours. Cette association ne va pouvoir engager quelqu’un pour ce temps de travail. D’où l’idée de mutualiser toutes ces heures dans un fonds pour les repartir ensuite en emplois au moins équivalents à un mi-temps, (un peu sur le modèle du Maribel social). Mais ici on en est encore aux discussions techniques.



les relations sociales, plusieurs points sont finalisés et sont prêts à être signés. Il s’agit de la mise en place de la délégation interassociations, de la prime syndicale, de la compensation des heures de travail syndical pour les associations où seraient élus les délégués, de la mise en place d’un bureau de concertation et d’un soutien financier  à la FeBISP afin qu’elle puisse aider les employeurs dans ces dossiers. Nous devons encore obtenir l’accord du gouvernement pour le financement de l’ ensemble de ces points, qui ne sont pas - disons-le de suite - les plus chers.



préfinancement des Fonds européens, ce point plus spécifique, obtenu par la FeBISP pour ne plus alourdir les finances des associations, prévoit que début 2001, les associations recevront une avance de 50 % des subventions quelque soit la situation des liquidités ou des retards pris au niveau de l’Agence FSE. Nous essayons également d’ obtenir la liquidation du solde 1999 (près de 20% du subside 1999) à cette période et non pas comme planifié par l’Agence en 2002.



Tout cela est un peu technique bien sûr, mais il s’agit de vous montrer que cette négociation n’est pas simple, que nous mettons le maximum d’atouts de notre côté pour obtenir une application correcte de l’ accord. Ce qui signifie tenir compte des revendications formulées par les organisations syndicales mais aussi patronales : garantir le maintien de l’outil en ayant les moyens de fonctionnements nécessaires pour les associations d’ISP et en conservant le volume d’emplois. Il serait absurde d’obtenir une amélioration salariale d’un côté, et de l’autre, de devoir licencier ou rogner sur le matériel pédagogique ou la facture de chauffage.



Signalons que si ce chantier pompe une très large part de l’énergie des membres de l’équipe et du Conseil d’administration chargés de ces dossiers, cela permet aussi à notre secteur de prendre petit à petit sa place dans l’ensemble de la représentation des employeurs du non marchand et à la Commission paritaire 329.



A ceux se demandent, quelles mesures ils doivent prendre pour 2001, nous pouvons répondre de manière prudente que :

tant qu’il n’y aura pas d’accord sur l’ensemble, il n’y aura pas de conventions signées, et tant que ces documents n’existent pas, la situation reste inchangée.

il est probable, et nous le souhaitons, qu’un accord intervienne en 2001, même si c’est avec un peu de retard. Dans ce cas, l’accord prévoira également les moyens supplémentaires qui seront dégagés pour le mettre en pratique en cinq tranches : de 2001 à 2005. 



Et dernière chose avant que tout cela soit bouclé, les membres de la FeBISP auront à se prononcer en Assemblée générale sur l’ensemble de l’accord. De toute façon, nous restons à votre disposition pour recueillir vos avis et répondre à vos questions. Comme toujours.

�







Les compétences : chronique 

d’un engouement dénoncé ? 



�D

epuis quelques années, les écrits, les colloques, les journées d’études abordant la question des compétences fleurissent et se taillent la part belle dans la réflexion pédagogique et institutionnelle actuelle en Communauté Française.

Quelles sont les raisons de cet engouement que d’ aucuns qualifient de subit et parfois de désordonné ?  Que sont les compétences ? Y a-t-il une distinction entre la compétence et les compétences ?

Une définition

Une définition classique

Selon le Conseil de l’ Education et de la Formation (CEF), la compétence est « une capacité, une aptitude à réaliser une action, à exécuter une tâche, à mener une activité.  La compétence exprime la maîtrise possédée par l’individu qui lui permet de réaliser effectivement des tâches données.  C’est donc une aptitude, une « propriété » de l’individu, susceptible de se concrétiser dans des circonstances diverses et qui explique pourquoi il peut réaliser des activités . 

La compétence possède donc trois grandes caractéristiques : elle porte sur un contenu précis, elle est contextualisée et fait appel, pour être mise en oeuvre, à plusieurs types de savoirs.

Compétence(s) et emploi(s)

Couplée à la description d’emplois en fonction du poste de travail, cette notion se rapporte aux qualifications « traditionnelles » analysées selon l’angle de leur contenu.  Avec l’ évolution du monde des entreprises, l’accent est mis sur les compétences dites transversales c’est-à-dire celles qui, paradoxalement, peuvent être décontextualisées et s’appliquer à des situations concrètes très diverses.  Ce sont ces compétences transversales, à savoir ce qui relève davantage des aptitudes et attitudes d’une personne, qui feront « la compétence » de cette même personne.



Pourquoi les compétences ?

Tout le monde a des compétences

En se rapportant à la définition proposée, on ne peut que se rendre à l’évidence : toute personne a des compétences à faire valoir, homme ou femme, jeune ou adulte, indépendamment de l’endroit et du moment de la vie où ces compétences se sont formées. Les compétences s’acquièrent dans n’importe quel contexte et de plus en plus hors des dispositifs formels d’éducation et de formation et hors de nos frontières.

Les compétences comme instrument de la flexibilité

En outre, l’évolution de l’organisation du travail porte l’ accent sur l’ obligation faite à chacun d’ évoluer avec son temps et donc avec son emploi. Il s’agit non seulement de s’adapter aux changements à l’ intérieur de sa profession mais éventuellement même d’en changer. C’est souvent l’ influence du « marché de l’emploi » qui déterminera l’orientation de la vie professionnelle.

Compétences et expérience(s)

Enfin, le prolongement de la vie active a un effet sur la valeur du diplôme initial si on en a un : plus on avance dans sa vie professionnelle, moins le diplôme compte, l’accent se portant davantage sur les expériences acquises.

Valider des compétences : pour quoi faire ?

De manière très concrète, à quoi pourrait-on dès lors appliquer la logique de compétences ?

A orienter ou réorienter de manière pertinente (bilan de compétences) des chômeurs de longue durée, des personnes qui, pour l’une ou l’autre raison, ont arrêté temporairement de travailler, aux personnes qui souhaitent changer d’ activité professionnelle.

A faciliter l’accès à une qualification autrement que par un cursus scolaire classique.

A être exempté de suivre certains cours dans une formation.

A faire reconnaître officiellement les compétences acquises au cours d’une formation « non diplômante ».

A permettre à des personnes qui se sont formées à l’étranger et se trouvent dans l’ impossibilité d’obtenir une équivalence belge de leur diplôme de faire reconnaître leurs acquis en termes de formation ou de profession.

A la construction de portefeuilles de compétences que toute personne se constituerait au cours de sa « carrière » professionnelle et qui rendraient possible une plus grande mobilité.

De manière générale, à faire reconnaître n’ importe quelle compétence, indépendamment du contexte où elle s’est constituée, que cette compétence se soit formée dans la sphère sociale, professionnelle, qu’elle soit issue de la formation initiale ou continuée.



Selon l’optique choisie, les processus de reconnaissance, de validation et de certification qui pourraient être mis en place, prendraient des formes et incluraient des acteurs différents.

Des enjeux en mouvement

Tout ceci explique l’intérêt que peut revêtir la notion même de compétence : elle permet d’aborder l’activité de travail sous l’angle de la flexibilité, elle tisse des liens entre le monde du travail et les institutions éducatives et de formation, surtout lorsque celles-ci concentrent leur action sur l’insertion professionnelle.  

Plus globalement, elle exerce un impact :

sur les stratégies individuelles dans l’accès à l’emploi et à de nouvelles qualifications ;

sur la position des individus dans le monde du travail en général et à l’intérieur d’une entreprise en particulier ;

sur les entreprises ;

sur le développement économique par l’ intermédiaire des stratégies d’emploi touchant les chômeurs de longue durée, les femmes rentrantes, les migrants ;

sur l’éducation, notamment par les nouvelles articulations qu’elle induit entre la formation initiale et continue, entre l’enseignement et les instituts de formation qui composent une myriade d’acteurs souvent non coordonnés.

La logique des compétences pose également des questions

D’une part, la logique des compétences, de par sa nature, fait particulièrement porter la responsabilité de la démarche sur l’individu.  Chacun est prié, toujours implicitement et parfois explicitement, de s’adapter s’il veut survivre aux transformations économiques et s’il veut naviguer dans la jungle des entreprises « new look » confrontées à la mondialisation, au progrès technologique, à la société de l’information et qui, de ce fait, exigent toujours plus de flexibilité, toujours plus de performance, toujours plus... Toujours plus...

Face à ce type d’injonction à l’autonomie et à la responsabilité (« Tu te formeras toute ta vie mon fils ! Tout ce que tu fais sera sans cesse à refaire »...), il existe de multiples disparités personnelles et sociales.  

Cela signifie que tout le monde, et plus particulièrement les plus défavorisés et les moins qualifiés, n’est pas prêt à assumer et à surmonter les barrières sociales, psychologiques, administratives ou légales qui ne manquent pas de se présenter lors de toute entrée dans un processus de formation ou même en amont et en aval, lorsqu’il s’agit de s’insérer professionnellement.  



D’autre part, la promotion de la logique des compétences semble entériner et pallier les carences d’un système de qualification qui aurait vécu et démontré ses qualités en un temps où le taylorisme constituait un mode de gestion performant des entreprises.  

Or, la question que l’on pourrait se poser reste la suivante : cette logique des compétences n’est-elle pas plutôt un moyen stratégique d’affaiblir un système, celui de la qualification, qui constitue une construction sociale et repose sur la négociation entre partenaires sociaux car la qualification est avant tout un « processus de mise en équivalence de qualités jugées acquises par les travailleurs et de qualités jugées requises par les travaux » (définition de Marcelle Stroobants).

En guise de conclusion très provisoire ...

Dans le paysage social, éducatif et institutionnel actuel, tout acteur mêlé de près ou de loin à la question des compétences ne peut s’ abstenir de s’ interroger.  

C’est pourquoi, comme acteurs, les organismes d’insertion socioprofession-nelle de la Région de Bruxelles-Capitale ont souhaité investir dans une réflexion à ce sujet.  Un groupe de travail interne s’est mis en place et a élaboré une note institutionnelle qui, aujourd’hui, se propose de poser le débat autour de cette problématique.



A suivre...

�







Parlement européen : 

626 élus pour 375 millions de citoyens



�E

lus pour cinq ans au suffrage universel direct depuis 1979, les députés européens constituent, de par leur nombre, la plus grande assemblée multinationale du monde. Comme tout Parlement national, le Parlement européen se veut l’émanation démocratique de la volonté politique des habitants (dans ce cas ceux de l’ Union européenne). Mais quel est son rôle exact, quelles sont ses attributions face aux autres institutions européennes et nationales des 15 Etats membres ?



Un triple pouvoir



Le Traité de Rome de 1957 accordait au Parlement un rôle uniquement consultatif; les traités ultérieurs (plus particulièrement ceux de Maastricht en 1992 et d’Amsterdam en 1997) lui permettent désormais d’ assurer réellement ses pouvoirs législatif, budgétaire et de contrôle de l’exécutif.



Le pouvoir législatif



La procédure dite de co-

décision permet au Parlement d’adopter les actes législatifs sur un pied d’égalité avec le Conseil de l’Union européenne (plus connu sous le nom de Conseil de ministres). Un comité de conciliation, composé à parité de représentants  des deux institutions, et de membres de la Commission, est chargé d’élaborer un texte commun soumis ensuite au vote. En cas de désaccord, les parlementaires peuvent rejeter la proposition. Cette procédure s’applique à de nombreux domaines : protection des consommateurs, libre circulation des travailleurs, éducation, culture, santé, égalité de rémunération entre hommes et femmes...

La procédure dite de consultation rend obligatoire l’avis du Parlement pour certaines propositions législatives de la Commission, avant son adoption par le Conseil.

La procédure dite de coopération lui permet d’ amender les textes législatifs proposés, notamment en matière de relations extérieures, d’environnement, recherche scientifique et pour tout ce qui a trait au Fonds Européen de Développement Régional 

(FEDER).

Enfin le pouvoir d’avis conforme du Parlement est exigé pour tous les grands accords internationaux (adhésion de nouveaux Etats, coopération avec des pays tiers...), le fonctionnement et les objectifs des Fonds structurels...



Le pouvoir budgétaire



Il s’agit d’un pouvoir important qui permet au Parlement d’exprimer ses priorités politiques.

Sur base des propositions initiales de la Commission et du Conseil, le Parlement vote chaque année le budget de l’Union. Hormis les dépenses agricoles et celles liées aux accords internationaux pour lesquelles le Conseil a le pouvoir de décision ultime, le Parlement décide de l’ensemble des types de dépenses, en étroite collaboration avec le Conseil. Il est ainsi arrivé qu’il rejette le budget lorsque ses souhaits n’étaient pas suffisamment pris en compte. Enfin, c’est le président du Parlement (actuellement Madame 

Nicole Fontaine) qui arrête définitivement le budget.

Au travers de sa commission du contrôle budgétaire, le Parlement surveille en permanence les dépenses de l’Union et vérifie la bonne utilisation des fonds. Il apprécie annuellement la responsabilité politique de la commission avant de lui octroyer le droit d’ exécution du budget. En 1999, il lui a ainsi refusé ce droit pour l’année 1996 aux motifs de mauvaise gestion et de manque de transparence.



Le Contrôle de l’exécutif



Le pouvoir exécutif est partagé entre la Commission et le Conseil de l’Union européenne, dont les représentants viennent régulièrement expliquer les politiques mises en oeuvre devant les parlementaires.

Outre la ratification de la nomination du président de la Commission et l’ investiture collégiale des commissaires européens (vote de confiance), le Parlement peut contraindre l’équipe en place à démissionner en votant une motion de censure. Cette procédure qui requiert la majorité absolue des députés et les 2/3 des suffrages exprimés, n’a encore jamais été utilisée. Toutefois, en mars 1999, à la suite du rapport d’un comité des sages commandité par le Parlement concernant la gestion de la Commission, celle-ci a préféré démissionner avant d’être formellement censurée.

Plus globalement, le Parlement examine les rapports mensuels et annuels relatifs à la mise en oeuvre du budget que la Commission doit lui soumettre. Enfin, durant les sessions parlementaires, « l’heure des questions » permet une succession de questions-réponses sur des sujets d’actualité entre les députés et les membres de la Commission.

Le Parlement contrôle aussi le Conseil : le président en exercice doit exposer son programme et, en fin de mandat, rendre compte des résultats obtenus aux députés. Les ministres participent également à « l’heure des questions ».



Election et représentation



A l’instar des Parlements nationaux, les sessions du Parlement européen sont publiques. Les débats, les avis et les résolutions sont publiés au Journal officiel de l’Union européenne.

Les sessions plénières mensuelles ont lieu à Strasbourg (France) ; mais, pour faciliter les contacts avec les autres institutions, les réunions des 17 commissions et les sessions additionnelles se déroulent à Bruxelles. Quant au secrétariat général, il est établi à Luxembourg. Cette « excentricité » s’explique par des raisons historiques. Les trois communautés n’ont pas été créées en même temps. La CECA fut implantée à Luxembourg en 1952, puis Euratom et la CEE en 1958 à Bruxelles. Strasbourg s’est imposé comme siège du Conseil de l’Europe, puis comme celui du Parlement européen, symbole de la réconciliation franco-

allemande.

Tous les courants politiques sont représentés au Parlement européen, de l’extrême gauche à l’extrême droite, au travers de la centaine de partis regroupés en 7 groupes politiques et un groupe non-inscrits. Ce foisonnement s’explique par le mode de scrutin de liste à la proportionnelle qui favorise la représentation des petits partis (le multipartisme). Les listes sont établies dans un cadre régional (Belgique, Italie, Royaume-Uni), national (Autriche, Espagne, France...) ou mixte (Allemagne).

Le nombre des députés par Etat membre est fixé par les Traités : Allemagne (99), France, Italie et Royaume-Uni (87 chacun), Espagne (64), Pays-Bas (31), Belgique, Portugal et Grèce (25 chacun), Suède (22), Autriche (21), Danemark et Finlande (16 chacun), Irlande (15), Luxembourg (6).

Au sein de l’hémicycle, les députés sont placés non pas par nationalités mais en fonction du groupe politique auquel ils appartiennent : Parti des Socialistes Européens, Parti Populaire Européen (démocrates chrétiens) et Démocrates Européens, Groupe des Verts / Alliance Libre Européenne...



L’organisation



Toutes les activités du Parlement sont placées sous la direction du bureau, composé du président et des 14 vices-présidents, tous élus pour une durée de deux ans et demi.

Le président est le représentant institutionnel du Parlement. Il assure les relations extérieures, préside les sessions plénières ainsi que les réunions du bureau et de la Conférence des Présidents.

Le bureau est l’organe de direction réglementaire du Parlement : il est donc compétent pour le budget de l’institution et toutes les questions administratives, de personnel, d’ organisation, de statut et d’ indemnités des parlementaires. Sur ces deux derniers points, actuellement, les députés perçoivent la même indemnité que leurs homologues nationaux. On observe donc des disparités en fonction des Etats membres. Un statut commun à l’ensemble des députés européens, prévu par le Traité d’Amsterdam 

devrait très prochainement être adopté.

La Conférence des Présidents est l’organe politique du Parlement : elle rassemble le Président et les présidents des groupes politiques. Elle fixe l’ordre du jour des sessions plénières, fixe le calendrier des travaux ainsi que le nombre de membres et les compétences des commissions et délégations.

Actuellement, 17 commissions parlementaires préparent les travaux des sessions : commission du budget, de l’emploi et des affaires sociales, des droits de la femme et de l’égalité des chances...

Outre ces commissions permanentes, le Parlement peut créer des sous-commissions, des commissions temporaires ou des commissions d’ enquête pour traiter des problèmes spécifiques ou conjoncturels.

Enfin, pour organiser l’ensemble de ses travaux, le Parlement dispose d’un secrétariat général regroupant environ 3500 fonctionnaires, dont un tiers de traducteurs ou d’interprètes compte tenu des 11 langues de travail de l’assemblée.



Les deux derniers traités de l’Union européenne ont, nous l’avons souligné, renforcé le rôle et le pouvoir du Parlement. A titre d’ exemple citons la coopération avec les parlements nationaux, l’exercice par les citoyens du droit de pétition, le contrôle de la Banque centrale européenne et last but not least la mise en place de ce que chacun des 375 millions d’européens aura dans sa poche à partir de 2002 : l’Euro.

Autant de sujets que nous aborderons dans notre prochain numéro !
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�SOLIDARITE POUR EN FINIR AVEC LA CLANDESTINITE

Manifestation nationale : mobilisation 



�P

lusieurs dizaines d'associations et de collectifs en tous genres appellent à une manifestation nationale le dimanche 10 décembre à 14H au boulevard Albert II (près de la gare du nord).



- pour une politique d'asile respectueuse des droits de l'homme

- pour une régularisation 

	urgente des sans-papiers

- dans l'attente, pour le 

	droit au travail et à l'aide sociale pour les sans-papiers

- pour la suppression des 

	centres fermés

- pour une autre politique 

	globale des migrations



Nous savons tous que ces problèmes ont des conséquences directes sur le travail de nos associations. Les problèmes de conscience, humains et administratifs fusent ! Les demandes de formation des candidats réfugiés sont parfois un réel dilemme. Nous avons organisé au début de l'année un Midi de la FeBISP à ce sujet. Nous désirons d'ailleurs reprendre les travaux de réflexion avec vous, en continuation de ce qui a été fait par différentes associations ainsi que les commissions zonales Sud / Est et Nord / Ouest.



La FeBISP s'est engagée en tant que cosignataire de la plate-forme de solidarité qui s'est mise en place pour porter le mouvement de mécontentement : 

"La Fédération Bruxelloise des Organismes d'Insertion socioprofessionnelle se sent réellement concernée et indignée face à la politique d'asile adoptée par le gouvernement belge et à la lenteur des procédures de régularisation. 

En effet, nos membres qui offrent sur le territoire bruxellois des formations  qualifiantes et préqualifiantes  pour adultes sont confrontés à une demande très importante de la part des personnes sans-papiers. Ces personnes désirent suivre des formations afin de trouver au plus vite un emploi auquel elles n'auront pas accès vu la situation administrative. Nos membres doivent-ils donner des opportunités de formation à des personnes qui pourraient tomber psychologiquement et humainement plus bas qu'avant la formation, faute de pouvoir assurer une issue positive, un emploi ? Nous pensons que ce type de problème pourrait se résoudre si les décideurs belges optaient pour une autre politique globale des migrations et la régularisation urgente des sans-papiers."



Pour que le parcours d'insertion ne soit plus un parcours du combattant abattu, rejoignez-nous le 10 décembre !



Nous voudrions créer un groupe "Insertion". Si vous êtes sensibles à ce combat, regroupons-nous le 10/12 à 14H sous la banderole FeBISP 

Apportez vos calicots, banderoles et tambours!

Il est très important que vous informiez vos stagiaires et toutes les personnes concernées par cette situation révoltante ! 



Venez nombreux !



En cas d'idées de slogans percutants ou  d'un besoin de coup de main, contactez Emmanuelle Geubel à la FeBISP au 

02 537 72 04

�









�Quel travail pour les femmes ? 

Synthèse du Midi de la FeBISP d'Octobre 2000



�A

 quelques jours du succès remporté par la marche mondiale des femmes en octobre dernier, nous avons eu le plaisir d'écouter Dominique Decoux. C'est avec engagement et passion qu'elle nous a éclairé sur les problématiques rencontrées par les femmes dans le monde du travail.

Afin de mieux comprendre et de brosser un panorama des problèmes de discrimination, aidons-nous de quelques chiffres :

En 1995, 46,5% des femmes en âge de travailler font partie de la population active.

De 1970 à 1992, le nombre d'actifs masculins a diminué de 110 000 unités alors que plus de 570 000 femmes sont venues grossir le rang des actives.

Avec, en Europe, une proportion allant de 76 à 90% de femmes occupant des postes de travail à temps partiel, on peut dire que l'on a affaire à un phénomène quasi exclusivement féminin.

Les discriminations qui touchent les femmes dans l'entreprise et sur le marché du travail se constatent à différents niveaux:

Elle occupent, dans des proportions beaucoup plus grandes que les hommes, des emplois "atypiques",

Elles restent concentrées dans quelques professions, elles-mêmes dévalorisées car occupées massivement par des femmes,

Les secteurs du commerce et des services, à fort taux d'emploi féminin, se caractérisent par de faibles rémunérations, une plus grande flexibilité dans les horaires, parfois une moindre protection sociale et souvent une multiplication des statuts atypiques,

Elles occupent souvent des fonctions inférieures à leurs qualifications,

L'écart des salaires entre les hommes et les femmes, à fonction et qualification égales reste important, il augmente avec la hiérarchie des diplômes.

...

En tous cas, nous pouvons dire qu'à toutes ces difficultés que rencontrent les femmes dans leur vie professionnelle, s'en ajoutent d'autres. Ainsi la crise de l'emploi a touché plus durement les femmes. Et plus leur niveau de scolarité est bas et plus elles sont davantage touchées par le chômage. De plus, lorsqu'elles retrouvent une activité professionnelle, les femmes accèdent moins que les hommes à un emploi temps plein pour une durée indéterminée.

Malgré les changements sociaux et familiaux, la charge encore très lourde du travail domestique et familial repose exclusivement sur les épaules de la femme qui y consacre 35 heures par semaine quand elle est active (44 H / semaine quand elle est femme au foyer). Les femmes actives accordent donc encore au travail domestique un temps comparable à celui qu'elles consacrent à leur activité professionnelle. Car la femme n'aide pas mais elle organise la réalisation des tâches ménagères. Notons que l'homme participe d'autant plus aux tâches domestiques que sa conjointe exerce une activité professionnelle. 

Mais existe-t-il une solution afin d'améliorer la qualité de vie des femmes qui travaillent ? Quelle politique de l'emploi promouvoir pour quelle société?

Les solutions imaginées vont de la redistribution du temps de travail au temps partiel au "crédit temps" (proposition de Laurette Onkelinx). Ce dernier consiste en une période de 5 ans de congés que la personne est obligée de prendre durant sa carrière (en périodes de 3 mois minimum). En ce qui concerne le temps partiel, bien des effets négatifs sont constatés. En effet, cette formule pénalise les travailleuses car elle réduit leurs droits à la sécurité sociale, elle fragilise leur position dans l'entreprise tant au point de vue de la stabilité d'emploi que de l'accès aux promotions, de la hauteur des salaires et de la reconnaissance des compétences. Le temps partiel semble être un facteur de déqualification. Il renforce aussi un partage stéréotypé des tâches domestiques et familiales entre les sexes donc il rend improbable l'avènement d'une démocratie plus égalitaire où les hommes et les femmes participeraient ensemble à la définition des orientations sociales.

Il faut promouvoir la création de nouveaux emplois de qualité, réfléchir à la meilleure répartition du temps de travail entre tous et à une autre organisation du travail et à travers cela, de la vie en société.

Une certitude, il est temps d'imaginer un nouvel ordre temporel dans lequel la vie professionnelle s'insère plus harmonieusement, c'est-à-dire en n'écrasant pas toutes les autres dimensions de la vie.

�









thésaurus : une mine d’informations



�N

ous vous en avons déjà parlé : la 

FeBISP, petit à 

petit, se constitue une  bibliothèque qui reprend tous les centres d’intérêt, les préoccupations, les théories et documents de référence qui pourraient vous intéresser et abordent des thèmes aussi divers que l’insertion socioculturelle, l’économie sociale, l’ éducation permanente, l’ alphabétisation, la politique des villes, l’ Europe, le chômage, la multiculturalité...

Ainsi, vous pouvez venir compulser des livres, des revues, des documents  de présentation de projets et des articles.



Vous êtes tous cordialement invités à prendre rendez-vous pour venir consulter les ouvrages de cette bibliothèque. Pour vous aider à vous y retrouver, nous avons conçu une base de données (Thesaurus) qui vous permettra de faire des recherches par auteur, 

dates ou mots clés. Une version papier de Thesaurus est régulièrement imprimée. Vous pouvez l’obtenir pour 50F/an sur simple demande. D’ici peu, nous allons travailler sur un projet de Portail Web. Une fois le site opérationnel, vous devriez également pouvoir consulter Thesaurus ainsi que votre mensuel « L’insertion » sur le net ! Nous vous tiendrons au courant de l’évolution de ce dossier.



Naturellement, nous essayons d’enrichir continuellement cette bibliothèque. Dans cette optique, nous aimerions que vous nous signaliez tout document intéressant dont vous auriez entendu parlé afin que nous puissions vous offrir un service le plus complet possible.

Nous vous rappelons que cet outil est destiné prioritairement à nos membres, mais qu’il est également accessible au public extérieur. De plus, afin d’éviter tout « pillage », les ouvrages sont à consulter sur place. Cependant, certains documents peuvent être photocopiés à raison de 2F/page.



Pour toute information complémentaire ou pour prendre rendez-vous, n’ hésitez pas à contacter Nathalie Hoffstadt à la FeBISP au 02 537 72 04



�





�Brèves...



La réforme de l’enseignement en alternance (anciennement enseignement à horaire réduit)



�L

e ministre de l’ enseignement secondaire de la Communauté française, Pierre Hazette, a entrepris de rajeunir le visage de l’enseignement en alternance à trois niveaux : au niveau des structures d’enseignement, de l’ encadrement et des formations. L’aspect, à notre avis, le plus intéressant de la réforme sera de permettre aux futurs diplômés d’ obtenir en fin de 2e degré professionnel en alternance un certificat équivalent au CQ7 auparavant exclusivement réservé à l’ enseignement de plein exercice.  Ainsi cette réforme devrait ouvrir à terme l’accès à l’enseignement supérieur.  De quoi offrir de véritables perspectives aux jeunes qui seront tentés par ce type d’enseignement qui n’a pas toujours bénéficié, loin s’en faut, de la valorisation qu’il mérite.

�







Intéressé(e) par du BENEVOLAT ? alors, Lisez ceci



�L

’asbl NADI, association de femmes cherche des personnes bénévoles pour animer un atelier cuisine le jeudi de 9H à 12H pour une année académique.

�

Pour plus d’informations, contactez :

Carmen Gayo

�rue Dethy, 58

1060 Bxl

Tél : 02-537-83-65

�







Avis de déménagement



�D

epuis le 15 novembre, l’asbl Boulot s’est installée dans ses nouveaux locaux.

Vous êtes donc invités à modifier les coordonnées de l’asbl dans vos répertoires et à y noter l’adresse suivante :



Boulot asbl

rue Philomène, n°37

1030 Schaerbeek

Le numéro de téléphone reste le 02-215-15-79�







�Oyez ! Oyez !



�N

ous sommes à la recherche d'une salle de réunion (maximum 40 personnes) claire, conviviale, si possible pas chère, bonne acoustique et chauffée pour y accueillir les Midis de la FeBISP.

Si vous pouvez nous aider, contactez Emmanuelle Geubel (FeBISP) au 02 537 72 04

�





Offres d’emploi



�A

sbl située à Ixelles, secteur ISP, cherche 



un(e) instructeur / trice en bureautique Office (Windows, Word, Excel, Access, Pwt, Outlook, Internet...). Contrat à temps partiel pour commencer.



Profil :

- formation supérieure

- expérience souhaitée



un(e) secrétaire temps plein pour contrat à durée indéterminée.



Profil : 

- statut ACS

- niveau A1



Envoyer candidature à :

Technologie Sociales

M. André Thiry

E-mail : 

techno.sociales@brutele.be

Tél : 02-646-97-43

ou 0475/92 17 30





L

’asbl GAFFI cherche 

 

pour le secteur des enfants (Ecoles des devoirs et ateliers créatifs) un(e) animateur/trice pour contrat mi-temps.



Profil : 

- niveau A2 ou A3

- statut ACS

- expérience souhaitée

- pouvoir travailler en

 	équipe



un(e) assistant(e) social(e) pour le secteur de l’insertion socioprofessionnelle. Contrat temps plein ou 3/4 temps.



Profil :

- disponible à partir de février 2001



Envoyer CV et lettre de motivation à :

Gaffi asbl

Mme Agnès Derynck

rue de la Fraternité, 7

1030 Bxl





L

a Chôm’Hier AID cherche un(e) formateur /trice en math pour cours en ISP. Contrat temps plein.



Envoyer CV à :

M. Jean Ruwet

rue Gallait, 104

1030 Bxl





L

e Collectif Alpha cherche 



un(e) comptable pour contrat temps plein à durée indéterminée.



Fonction :

- gestion financière et 

	comptabilité de l’asbl





Profil :

- gradué(e) en comptabilité ou compétence équivalente

- ayant, si possible, une expérience en gestion de dossiers de subvention d’asbl



un(e) formateur / trice en alphabétisation libre 2 soirs par semaine pour contrat à durée déterminée de janvier à juin 2001



Envoyer CV au :

Collectif Alpha

rue de Rome, n°12

1060 Bxl



�Agenda



Réunions internes à la Febisp 



6/11 à 12H�Conseil d’administration de la FeBISP�CEFA-UO��6/11 à 13H30�Assemblée générale de la FeBISP�CEFA-UO��6/11 à 14H30�Pacte territorial pour l’emploi : « Réflexion autour de l’articulation  de la lutte contre la discrimination à l’embauche dans les différents DOCUP »�ORBEm��7/11 à 13H�Réunion CESSoC sur les accords wallon et bruxellois�Ligue des Familles��7/11 à 14H�Concertation zonale d’Anderlecht�WOK��8/11 à 12H15�Assemblée générale du CDCS�Espace du Marais

rue du Damier, 23

1000 Bxl��8/11 à 14H �Comité de rédaction de l’Essor�Interfédé (Namur)��8/11 à 14H�Groupe de travail Missions locales�FeBISP��8/11 à 14H30�Conseil d’administration de la FESEFA�Ligue des Familles��9/11 à 13H30�Conseil d’administration de la CESSoC�Ligue des Familles��9/11 à 15H�Rendez-vous à la direction régionale bruxelloise de l’IFPME sur la validation des compétences�rue de Stael, 292B

1180 Bxl��14/11 à 9H�Rencontre sur la validation des compétences�CEFA de St-Gilles��14/11 à 9H�Réunion avec le cabinet Tomas et l’agence FSE concernant les compléments 1999�Cabinet du Ministre Eric Tomas��14/11 à 15H�Groupe de travail sur les AFT�ARPAIJE

 rue de la Charité, 43��15/11 à 9H�Rencontre avec la nouvelle direction de l’APAJ�APAJ��15/11 à 15H30�Rencontre FeBISP / syndicats sur la délégation syndicale interassociations et sur l’accord du non marchand�FeBISP��16/11 à 9H�Conseil d’administration de la FeBISP�FeBISP��16/11 à 10H30�Réunion mensuelle FSE�Agence FSE��17/11 à 9H�Journée de travail FeBISP / Service de guidance sur le protocole ORBEm en préparation à la journée d’évaluation�ORBEm��17/11 à 10H

�Groupe de travail CESSoC sur les barèmes�Ligue des Familles��17/10 à 14H�Réunion cellule FSE sur le système d’évaluation�Agence FSE��20/11 à 10H�Réunion FeBISP / ORBEm / Bxl Formation et Cabinet Tomas sur le processus d’appel à projet Equal en Région de Bruxelles-Capitale�Cabinet du Ministre Eric Tomas��21/11 à 16H30�Réunion sur les barèmes avec la CESSoC, l’Interfédé et les syndicats�Interfédé (Namur)��22/11 à 12H30�Commission de concertation de la zone centrale �OOTB��22/11 à 14H�Réunion de préparation : analyse de projet de texte pour les Missions locales�FeBISP��23/11 à 9H�Réunion relative à la modification des grilles d’activités annuelles de Missions locales�ORBEm��23/11 à 14H�Rencontre sur la validation des compétences au CEF�Communauté française

Bd. Léopold II��24/11 à 8H�Rencontre FeBISP / syndicats / Cabinet Tomas sur l’accord du non marchand�Cabinet du Ministre Eric Tomas��24/11 à 9H30�Rencontre sur la validation des compétences la secrétaire de la Commission Consultative Formation - Emploi - Enseignement,�av. Louise, 166

1000 Bxl��28/11 à 9H

�Commission Consultative Formation - Emploi - 

Enseignement�av. Louise, 166

1000 Bxl��28/11 à 14H�Réunion avec quelques opérateurs concernant le nouveau formulaire de demande de subside�COCOF��29/11 à 10H�Plates-formes locales pour l’emploi�ORBEm (local 620)��29/11 à 12H

�Rencontre de travail. Bilan PTP�OOTB��30/11 à 9H30�Commission Consultative Formation - Emploi - 

Enseignement, groupe de travail sur la validation des compétences�av. Louise, 166

1000 Bxl��30/11 à 12H�Groupe de travail sur les Missions locales�FeBISP������1/12 à 9H�Colloque : « Les outils pédagogiques pour l’alphabétisation et la formation de base des adultes »�rue Omer Thiriar, 232

7100 Saint-Vaast��1/12 à 9H�Journée d’évaluation finale du protocole ORBEm�ORBEm��1/12 à 9H30�Comité de rédaction de Traverses�rue de l’Enseignement, 91

1000 Bxl��4/12 à 12H�Conseil d’administration de la FeBISP�CEFA-UO��4/12 à 13H30�Assemblée générale de la FeBISP�CEFA-UO��5/12 à 10H�Réunion du comité de suivi éducation permanente�FeBISP��5/12 à 14H�Réunion groupe de travail Missions locales�Carrefour Formation��6/12 à 9H�Préparation de la prochaine réunion FSE�FIJ��6/12 à 13H30�Conseil d’administration de la CESSoC�Ligue des Familles��6/12 à 13H30�Comité de pilotage formation de la Fédération des Centres de Service Social (FCSS)�rue de l’Enseignement, 91

1000 Bxl��7/12 à 9H�Colloque du Réseau Financement Alternatif�Réseau Financement Alternatif

av. Cardinal Mercier, 53

5000 Namur��7/12 et 8/12

à 9H�Congrès : « La reconnaissance et la certification des compétences »�Infopunt Europa (Anvers)��11/12 à 8H�Rencontre FeBISP / syndicats / Cabinet Tomas sur l’accord du non marchand�Cabinet du Ministre Eric Tomas��11/12 à 13H�Conseil d’administration de la FeBISP�FeBISP��12/12 à 9H�Commission Consultative Formation - Emploi - 

Enseignement, groupe de travail sur la détermination�Bxl Formation��12/12 à 9H30�Groupe sur la validation des compétences avec les AID�MOC

chée de Haecht, 579��13/12 à 9H�Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�Cabinet du Ministre Eric Tomas��13/12 à 12H15�Commission de concertation de la zone centrale�OOTB��13/12 à 13H30�Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�Cabinet du Ministre Eric Tomas��14/12 à 9H�Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�Cabinet du Ministre Eric Tomas��14/12 à 9H30�Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formations�ORBEm��15/12 à 9H�Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�Cabinet du Ministre Eric Tomas��15/12 à 10H�Comité de rédaction de l’Essor�Interfédé (Namur)��15/12 à 13H30�Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�Cabinet du Ministre Eric Tomas��15/12 à 18H�Réunion Attac sur la pauvreté�rue de l’Enseignement, 91

1000 Bxl��18/12 à 9H�Ordonnance par rapport aux Missions locales�Locaux des Ecolos au Parlement��19/12 à 10H30�Commission Consultative Formation - Emploi - 

Enseignement�av. Louise, 166

1000 Bxl��19/12 à 12H30�Journée d’évaluation finale du protocole ORBEm�ORBEm��20/12 à 9H�Conseil d’administration de la Fesefa�rue de Charleroi, 47

1400 Nivelles��20/12 à 10H30�Préparation de journées de formation avec la FCSS�rue de l’Enseignement, 91

1000 Bxl��21/12 à 10H30�Réunion Interfédé / FeBISP / FSE�Agence FSE��21/12 à 14H�Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�ORBEm��



Activités extérieures à la FeBISP





6/12/00, 

31/1, 14/2, 14/3 et

 28/3/01�Flora (réseau pour la formation et la création d’emplois avec des femmes) vous propose une formation pour formateurs : « Les instruments de formateur en ISP ». Le public bénéficiaire de l’insertion socioprofessionnelle a besoin, outre d’une formation technique, de reprendre confiance, de mieux connaître son potentiel, d’expérimenter et intégrer des comportements permettant une communication efficace, une participation active, un mieux être dans les relations humaines. Il doit avoir l’occasion de valoriser son expérience antérieure professionnelle et surtout humaine. La formation proposée porte sur les outils, les supports pédagogiques utilisables avec un public qui réapprend l’écrit, le travail intellectuel. Ils sont de l’ordre des jeux, jeux de rôles, mise en situation, exercices, études de cas, techniques d’animation de débats...�Lieu :

Namur

Conditions d’inscription :

-être formateur/trice intervenant dans le domaine de la communication et des relations de travail (suivi des stages, supervision collective, moments d’évaluation ou travail de groupe)

Infos :

Anne Kervyn

rue de l’Aqueduc, 135

1050 Bxl

Tél / fax : 02/539-03-77

E-mail : anne.kervyn@online.be���

A partir du 7/12/00 

--> 18/12/2001

de 9H à 16H�L’Interfédération des organismes de formation et d’insertion en collaboration avec le CFIP et la Boutique de Gestion organise une formation pour les Directeurs. Celle-ci se présente comme suit :

Gestion financière et comptable (par la Boutique de Gestion)

3 modules : 

- Gestion administrative du personnel

- Gestion comptable

- Gestion administrative et financière

Le rôle du directeur (par le CFIP)

5 modules :

- Analyse organisationnelle

- Marketing social

- Management situationnel

- Communication professionnelle et entretiens de fonctionnement

- Gestion de la formation et développement des compétences

�Lieu :

Interfédération

Bd. Cauchy, 19

5000 Namur



PAF : 4200 F (pour les 14 journées de formation, les repas et les collations)

Renseignements et inscriptions :

Interfédération

Marie-Pierre Lobet

Tél : 081 74 32 00

Fax : 081 74 81 24

E-mail : interfédé@skynet.be

Paiement valant inscription pour le 1/12/2000 car le nombre de participants est limité à 15 personnes. Somme à verser sur le compte 

001-3207881-70 de l’Interfédération avec la mention FD/nom de l’association/nom du participant��9/12/00 

à 20H�Interface 3 asbl et Rij, rij, rij ont l’honneur et la joie d’inviter les stagiaires, les ex-stagiaires, les formateurs, les formatrices, les partenaires et tous les sympathisants à leurs première « Grande Boum ».

�Lieu : 

Salle Staduim

av. De Sippelberg, 1

1080 Bxl

(Métro Osseghem ou Simonis)

Entrée gratuite !

Pour plus d’informations ou pour prévenir de votre présence :

Interface 3 (Marleen)

rue du Méridien, 30

1210 Bxl

Tél : 02 219 15 10

E-mail : interface3@interface3.be��10/12/00

à 14H�Manifestation nationale « Solidarité pour en finir avec la clandestinité » à Bruxelles.�Lieu de Rassemblement :

Boulevard Albert II devant l’Office des Etrangers (à proximité de la gare du Nord)

Fin de manifestation : musiques du monde

Infos et adhésion : 

CIRE

rue du Vivier, 80-82

1050 Bxl

Tél : 02 644 17 17

Fax : 02 646 85 91��12/12/00

de 9H à 17H�La Fédération des centres de Service Social (FCSS) et La Fédération des centres de Service Social Bicommunautaire (FCSSB) vous invitent au colloque « Travail social et citoyenneté ».

Matin : ce qu’ils en pensent 

L. Carton, A. Franssen & J. Breda

Après-midi : ateliers

1) Le travailleur social, agent de change-ment

2) Le secteur social :  des professions en mutation

3) Du public au privé, le parcours de l’usager

Clôture : la parole aux politiques

Le non marchand en mouvement, projets et perspectives�Lieu :

La maison des associations 

internationales

rue de Washington, 40

1050 Bxl

Infos : 

Tél : 02/223-37-74

E-mail : fcss@skynet.be��8 & 9/1/01 

et 14/5/01�Flora (réseau pour la formation et la création d’emplois avec des femmes) vous propose une formation de 3 jours pour formateurs pour intégrer le concept de « genre » dans votre pratique professionnelle. Pour pouvoir travailler à partir de votre expérience professionnelle concrète et/ou personnelle, vous approprier les outils proposés en fonction de votre public et intégrer les concepts dans votre réalité professionnelle 2 jours de formation vous sont proposés, suivis d’une troisième journée quelques mois après la formation pour retravailler ensemble, à partir du feed-back commun de vos expériences, sur l’analyse des résultats obtenus et les difficultés rencontrées.�Lieu :

Namur

Conditions d’inscription :

-  maîtriser les concepts

- prendre contact avec A. Kervyn avant l’inscription

- inscrire 2 personnes de la même organisation

Infos :

Anne Kervyn

rue de l’Aqueduc, 135

1050 Bxl

Tél / fax : 02/539-03-77

E-mail : anne.kervyn@online.be��du 31/1/00 au 4/2/01 (stage résidentiel de 5 jours) puis tous les jeudis de 9H15 à 12H15 

et de 13H30 à 16H30�Avec les formateurs du Centre de Formation des Cadres culturels (CFCC), le CESEP vous propose, grâce à sa formation en «  Conduite de projets sociaux et culturels » :

-de relire et de transformer votre expérience quotidienne à la lumière d’apports méthodologiques et scientifiques

-de prendre du recul par rapport aux contraintes institutionnelles immédiates

-de mieux vous positionner comme acteur dans votre champ

-d’analyser les enjeux en terme de politique culturelle

-d’élaborer des projets et des stratégies adaptées aux publics...�Renseignements et inscriptions :

CFCC

Siège administratif - CESEP 

rue de Charleroi, 47

1400 Nivelles

Tél : 067 21 94 68

Fax : 067 21 00 97

Coordination : Morfula Tenecetzis

Tél : 067 89 08 60

Secrétariat : Nicole Ballas 

Tél : 067 89 08 66��





Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  20 décembre 2000
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